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A l’article 10, remplacer le 4° par le texte suivant :

«4° de communiquer chaque année au Gouvernement,
dans le courant de l’année suivant la fin de l’exer-
cice, un rapport sur l’activité de la S O W A L F I N, qui
comportera notamment une analyse sectorielle
des activités. Ce rapport est transmis pour infor-
mation par le Gouvernement au Conseil régional
wallon dans un délai ne dépassant pas un mois».

J U S T I F I C A T I O N

L’amendement vise à préciser différents aspects
liés à l’élaboration et à la transmission du rapport.
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